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Rapport de la situation
suite de la page 1

« Les problèmes en santé mentale
et la pénurie imminente de pédiatres
au Canada laissent présager que la
crise des temps d’attente ne fait que
commencer. Cette situation risque de
se traduire par un désastre pour les
enfants et adolescents canadiens qui
ont besoin de services de santé
essentiels, déclare le docteur Lynk, un
pédiatre néo-écossais. 
Les ressources mobilisées vers les
initiatives sur les temps d’attente des
adultes ne doivent pas être affectées
aux dépens des services destinés aux
enfants et aux adolescents. »

Toutefois, les gouvernements
provinciaux et territoriaux ne peuvent
être tenus seuls responsables de ces
lacunes. Le gouvernement fédéral 
a un rôle essentiel à jouer, et la SCP
demande des stratégies nationales en
matière de prévention des blessures,
de santé mentale et de planification
des effectifs pédiatriques. Elle
demande également la nomination
d’un Commissaire à l’enfance et à
l’adolescence qui représentera tous les
enfants et les adolescents sur la scène
fédérale.

Le rapport démontre que même si
les blessures non intentionnelles
demeurent la principale cause de
décès, de morbidité et d’invalidité chez
les enfants et les adolescents
canadiens, les provinces et les
territoires pourraient adopter des lois
plus sévères pour protéger les enfants
des dommages évitables.

En fait, sept provinces et territoires
ne disposent pas de loi sur le port du
casque vélo, même si les blessures à vélo
sont la troisième cause de blessures en
importance chez les enfants de dix à 14
ans, et même si des données
démontrent que le port du casque
réduit de 88 % le risque de traumatisme
crânien. Lorsqu’il s’agit des sièges
d’appoint, dont la faculté de prévenir les
traumatismes est démontrée chez les
jeunes enfants qui passent trop vite aux
ceintures de sécurité ordinaires,
l’Ontario et la Nouvelle-Écosse sont les
seules provinces à avoir adopté des lois
pertinentes, tandis qu’en Colombie-
Britannique, une loi à cet effet entrera
en vigueur en 2008. Seul le Québec

interdit aux moins de 16 ans la conduite
de la motoneige, l’activité associée au
plus fort taux de blessures liées à un
sport d’hiver.

En septembre, la SCP a posté à ses
membres un exemplaire du rapport de

Le docteur Andrew Lynk, président du comité d’action de la SCP, présente l’édition 2007 d’En faisons-
nous assez? Un rapport de la situation des politiques publiques canadiennes et de la santé des enfants
et des adolescents aux médias dans le cadre du congrès annuel à Montréal, en juin.

D es données importantes de
l’étude du Programme canadien

de surveillance pédiatrique (PCSP)
publiées cet été confirment que même si
le rachitisme par carence en vitamine D 
est traitable, il continue de toucher les
enfants canadiens. 

Le docteur Leanne Ward et ses
confrères ont recensé 105 cas confirmés
de rachitisme par carence en vitamine D
entre 2002 et 2004. Les observations 
des auteurs, publiées dans le JAMC en
juillet, permettent de repérer un sous-
groupe de patients particulièrement
vulnérables. Ces patients présentaient
une morbidité importante, y compris
des fractures, des malformations des
membres, une croissance médiocre 
et un retard des étapes de dextérité
motrice globale. L’étude du PCSP fait
également état d’un urgent besoin de
mieux sensibiliser les dispensateurs 
de soins et le grand public aux risques
de la carence en vitamine D chez les
enfants. Il est capital d’administrer 

des suppléments de vitamine D aux
nourrissons allaités exclusivement et 
aux autres populations à risque.

Dans un commentaire connexe, 
le docteur Danielle Grenier défend
l’importance des programmes nationaux
de surveillance active pour protéger 
la santé des enfants et des adolescents.
Le PCSP est un réseau national de
surveillance des maladies qui collige 
des données au moyen de sondages
mensuels auprès des pédiatres et des
pédiatres avec surspécialité au Canada.

Le Comité de la santé des Premières
nations, des Inuits et des Métis a
récemment révisé son document de
principes sur les suppléments de
vitamine D et le publie dans le numéro
de septembre de Paediatrics & Child
Health. Le comité y recommande des
doses plus élevées de vitamine D pour
les bébés des collectivités du Grand
Nord, de même que pour les femmes
enceintes et 

Selon le PCSP : le rachitisme
par carence en vitamine D,
toujours un problème

la situation, ainsi que des suggestions
pour l’utiliser afin de prôner des
politiques publiques bénéfiques pour
les enfants et les adolescents. Il est
également possible de consulter le
document dans la zone Défense
d’intérêts du site www.cps.ca. ✲
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